
Jean TALON 
 
ET LVIII 185         Le 24.11.1695           Dépôt de testament              devant Charles 
Henry 
 
Comporte plus de vingt pages et rédigé le 25.04.1694  
 
Entre autres il souhaite que son cœur soit placé dans une urne de plomb qui se trouve 
dans son bureau et transporté dans l’église de l’abbaye de Toussaint à Chalons où sont 
ceux de ses frères Claude et Philippe. 
Que son corps soit mis avec ses père et mère dans la chapelle Ste Catherine de Chalons. 
 
ET LVIII 185        Le 17.12.1695        Inventaire après décès          devant Charles Henry  
Plus de soixante pages. 
A la requête de messire Jean GUERBOIS, prêtre docteur en la maison des sœurs de la 
Sorbonne, Louis INESSE, prêtre, conseiller, aumônier de la reine d’Angleterre, 
demeurant à Saint Germain en Laye, exécuteur conjointement du testament olographe de 
messire Jean TALON, conseiller du roi en ses conseils ci devant secrétaire du cabinet et 
premier valet de la garde-robe de sa majesté. 
A la requête aussi de Jean François TALON, écuyer, conseiller du roi, commissaire 
général de la marine, Jacques RAUDOT, conseiller du roi en sa cour des aydes, 
demeurant cour et paroisse St Benoît. Jean François TALON, neveu, Geneviève TALON, 
nièce, et Madeleine DE LA GUIDE veuve de François Marie PEROT, habilités à se 
porter héritier pour un tiers de leur oncle. 
En présence aussi de Charles François TURU, secrétaire, Jacques ARNOUX, valet de 
chambre, Charles BORDIER, cuisinier, Antoine SOYER, cocher, Marie PERNET, 
servante de cuisine, Joachim LEROY, laquais, tous domestiques du défunt. 
Présence aussi de Charles GAZON, conseiller du roi, commissaire examinateur au 
Châtelet. 
L’inventaire poursuivi jusqu’à la fin décembre a repris le 4 janvier pour finir le 
17.01.1696. 
 
NB Charles GAZON est le père du pionnier Charles-Etienne GAZON.  
 


